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Mesdames, Messieurs, 
 

De nombreux établissements de santé et notamment des EHPAD nous ont fait remonter des difficultés 
d’approvisionnement en gants d’examen.  

Aussi, nous vous informons que le Ministère des Solidarités et de la Santé met tout en œuvre pour réaliser du 
sourcing national et international afin d’acquérir en nombre des gants d’examen ; pour autant la situation de 
pénurie mondiale ne permet pas de répondre totalement aux besoins. 

Dans ce contexte et tenant compte de la pandémie Covid-19, la société française d’hygiène hospitalière (SF2H) a 
rendu un avis relatif à la juste utilisation des gants d’examen, voire, en cas de forte pénurie, de limitation stricte à 
certaines indications leurs usages dans les établissements de santé et médico-sociaux. 

Vous trouverez ci-joint cet avis de la SF2H en date du 5 juin 2020 relatif à l’utilisation des gants médicaux par les 
professionnels de santé dans les établissements de santé et médico-sociaux dans le cadre de la pandémie de Covid-
19. 

 

 
       Pr. Jérôme Salomon 

              Directeur Général de la Santé 
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AVIS 

relatif à l’utilisation des gants médicaux par les professionnels de santé dans les 
établissements de santé et médico-sociaux dans le cadre de la pandémie de Covid-19. 

5 juin 2020 

 

La SF2H a été saisie en urgence le mardi 26 mai 2020 par le Centre de crise sanitaire / ressources 
matérielles critiques du Ministère des solidarités et de la santé pour émettre « des recommandations 
de juste utilisation des gants d’examen, voire, en cas de forte pénurie, de priorisation de l’usage des 
gants d’examen dans les établissements de santé et médico-sociaux … et les mesures d’hygiène à mettre 
en œuvre dans les situations de pénurie totale ». 
 
Pour répondre à cette saisine en urgence, la SF2H s’est appuyée sur son Conseil Scientifique. 
 

La SF2H prend en compte les éléments suivants : 

 Les gants sont soumis à une règlementation et des normes différentes selon l’usage auquel ils sont 
destinés [1] : 

- Les gants médicaux ou chirurgicaux, utilisés dans les milieux de soins pour la prévention de 
la transmission croisée entre le patient et le soignant, sont des dispositifs médicaux. 

- Les gants destinés à la protection de l’utilisateur sont des équipements de protection 
individuelle (EPI).  

 Deux règlementations complémentaires encadrent la mise sur le marché des gants, correspondant 
à deux usages différents :  

- Les gants de protection considérés comme des EPI relèvent du règlement (UE) 2016/425 ; 
ils sont destinés à la protection de l’utilisateur professionnel contre les risques liés à son 
activité [2] ;  

- Les gants médicaux en tant que dispositifs médicaux relèvent du règlement européen (UE) 
2017/745 ; ils sont utilisés pour la protection du patient [3].  

 En fonction de leur composition, on distingue [1] : 
- Les gants en élastomère avec des propriétés d'élasticité et de résistance à la rupture : latex 

(caoutchouc naturel) ou synthétiques (nitrile, polyisoprène synthétique ou néoprène) ; ces 
derniers sont hypo-allergéniques, 

- Les gants en polymère thermoplastique tel que le polychlorure de vinyle ou le polyéthylène de 
haute densité, peu coûteux, mais sans élasticité ni grande résistance. 

 Les gants médicaux sont utilisés pour prévenir la transmission croisée de micro-organismes entre un 
soignant et un patient au décours de soins particuliers. Ils sont non stériles et à usage unique. 
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 Des gants médicaux à usage unique sont souvent également utilisés par des professionnels de santé 
pour des indications n’impliquant pas un contact direct avec le patient ; travail en laboratoire de 
biologie médicale, préparation de médicaments, nettoyage et désinfection de matériels ou de locaux 
… exposant ces professionnels à des risques chimiques, biologiques ou mécaniques. Ces gants sont 
alors des EPI et relèvent donc du règlement européen (UE) 2016/425 [2]. 

 Des gants médicaux peuvent être utilisés comme EPI, relevant alors des deux règlements européens 
ci-dessus [2,3]. 

 
 

La SF2H rappelle les éléments suivants : 

 Les indications d’un port adéquat de gants relèvent des précautions standard et sont rappelées dans 
le guide de la SF2H relatif à l’« Actualisation des précautions standard » de 2017 [4]. Les indications 
du port de gants à usage unique lors de soins sont limitées : 
- Au risque de contact avec du sang ou des liquides biologiques, 
- Au contact avec une muqueuse, 
- Au contact avec la peau lésée,  
- Dès lors que les professionnels de santé présentent des lésions cutanées aux mains. 

 Ces indications s’appliquent au contexte pandémique Covid-19 [5]. 

 Les situations dans lesquelles le port continu de gants à usage unique est recommandé lors de soins 
sont limitées à la prise en charge de patients présentant une infection à Clostridium difficile ou une 
gale ou dans de rares situations. Ces situations sont décrites dans le guide de la SF2H relatives à « La 
prévention de la transmission croisée : précautions complémentaires contact de 2009 [6]. 

 Quelle que soit l’indication, le port inadapté de gants à usage unique par les professionnels de santé 
réduit le recours à la désinfection des mains [7], contribue à augmenter les risques d’auto-
contamination, de transmission croisée et de contamination de l’environnement.  

 Le port inadapté de gants contribue également aux tensions d’approvisionnement. 

 Le retrait immédiat des gants à usage unique dès la fin d’un soin est indispensable et doit être suivi 
d’une FHA immédiatement après le retrait et l’élimination (retrait selon une gestuelle appropriée 
pour éviter le risque de souillure des mains [8]). 

 Les recommandations internationales de l’OMS pour la prise en charge de patients suspects ou 
confirmés de Covid-19 ont préconisé dès le début de l’épidémie de respecter les précautions 
standard associées aux précautions complémentaires de type « gouttelettes » et « contact » [5,9].  

 Dès les premières recommandations en France pour la prise en charge des patients Covid-19, la SF2H 
a limité les indications du port des gants aux « aux situations de contact ou de risque de contact avec 
du sang, des liquides biologiques, une muqueuse ou la peau lésée » [10], conformément à ses 
recommandations antérieures [4,6] ou à celles du Haut Conseil de la santé publique pour la prise en 
charge des bactéries hautement résistantes aux antibiotiques et émergentes (BHRe) [11]. Ainsi, la 
prise en charge de patients en dehors des indications listées dans le cadre des précautions standard 
ne nécessite pas le port de gants. 

 Dans les établissements médico-sociaux, la mission nationale PRIMO (Surveillance et Prévention de 
la Résistance aux antibiotiques et des Infections associées aux soins en soins de ville et secteur 
médico-social) a listé « les équipements de protection individuelle dans le contexte du COVID-19 : 
quand il faut, comme il faut, juste ce qu’il faut » en précisant les indications nécessitant l’usage des 
gants à usage unique [12]. 
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 Le SARS-CoV-2, comme la plupart des virus, ne traverse pas la barrière cutanée si celle-ci n’est pas 
lésée. La réalisation d’une hygiène des mains par friction hydro-alcoolique ou par lavage au savon 
doux et à l’eau est efficace pour prévenir la transmission manuportée du SARS-CoV-2 [13]. 

  Le mésusage des gants à usage unique par le grand public participe aux tensions 
d’approvisionnement en milieu de soins et peut contribuer au risque de transmission croisée du 
SARS-CoV-2 dans la communauté [14,15]. 
 
 

La SF2H recommande dans le cadre de la pandémie Covid-19 : 

 Que les professionnels de santé respectent une stricte observance des 5 indications à l’hygiène des 
mains selon l’OMS [16] pour toutes les prises en charge de patients ou de résidents, en privilégiant 
le recours à la friction hydro-alcoolique. 

 

 De limiter strictement aux indications suivantes le port de gants d’examen à usage unique par les 
professionnels de santé réalisant des soins auprès des patients Covid-19 et non Covid-19 dans le 
cadre des précautions standard : 
- Un risque de contact avec du sang ou des liquides biologiques, 
- Un contact avec une muqueuse, 
- Un contact avec la peau lésée,  
- Dès lors que les professionnels de santé présentent des lésions cutanées aux mains. 

 
 De ne pas porter de gants en continu en cas de contact avec le patient et son environnement 

proche sauf dans le cadre de la prise en charge de patients présentant une infection à C. difficile ou 
une gale ou dans de rares situations [6]. 

 
 De porter des gants à usage unique pour les opérations de nettoyage et/ou de désinfection. En 

situation de rupture d’approvisionnement en gants à usage unique utilisés comme EPI, des gants à 
usage multiple, nominatifs et dédiés aux professionnels de santé utilisateurs, résistants aux 
produits chimiques selon la norme EN ISO 374-1 :2016, peuvent être utilisés. Ces gants réutilisables 
devront être nettoyés/désinfectés selon un protocole approprié. 

 

 De rappeler en formations initiale et continue des professionnels de santé qu’un mésusage des 
gants à usage unique contribue à augmenter les risques d’auto-contamination, de transmission 
croisée et de contamination de l’environnement. 

 
 

 

  

Les recommandations de cet avis de la SF2H sont basées sur les connaissances actuellement disponibles et 
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution des connaissances scientifiques et de l’évolution 
de l’épidémie actuelle COVID-19. 
 

Elles sont diffusées sous la responsabilité du conseil scientifique de la SF2H et de son président.  
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